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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d'approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d'acte.)



PR\930311FR.doc 3/7 PE506.358v01-00

FR

SOMMAIRE

Page

PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN.....................5

EXPOSÉ DES MOTIFS .........................................................................................................6



PE506.358v01-00 4/7 PR\930311FR.doc

FR



PR\930311FR.doc 5/7 PE506.358v01-00

FR

PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion d'un protocole à l'accord de 
partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d'une part, et la République d'Arménie, d'autre part, concernant un accord-
cadre entre l'Union européenne et la République d'Arménie relatif aux principes 
généraux de la participation de la République d'Arménie aux programmes de l'Union
(16472/2012 – C7-0009/2013 – 2012/0247(NLE))

(Approbation)

Le Parlement européen,

– vu le projet de décision du Conseil (16469/2012),

– vu le projet de protocole à l'accord de partenariat et de coopération entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République 
d'Arménie, d'autre part,

– vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément aux articles 114, 168, 
169, 172, à l'article 173, paragraphe 3, aux articles 188 et 192, ainsi qu'à l'article 218, 
paragraphe 6, deuxième alinéa, point a), à l'article 218, paragraphe 7, et à l'article 218, 
paragraphe 8, deuxième alinéa, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
(C7-0009/2013),

– vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 7, de son règlement,

– vu la recommandation de la commission des affaires étrangères (A7-0000/2013),

1. donne son approbation à la conclusion du protocole;

2. charge son Président de transmettre sa position au Conseil et à la Commission, ainsi 
qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la République 
d'Arménie.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

L'accord de partenariat et de coopération entre la République d'Arménie et les Communautés 
européennes est entré en vigueur le 1er juillet 1999. L'Arménie participe activement à la 
politique européenne de voisinage (PEV) depuis 2004 et au partenariat oriental depuis son 
lancement en 2009. 

Le 5 mars 20071, le Conseil a adopté l'approche exposée dans la communication de la 
Commission "concernant l'approche générale visant à permettre aux pays partenaires PEV de 
participer aux travaux des agences communautaires et aux programmes communautaires2". 
Cette communication examine la possibilité pour les pays de la PEV de participer à des 
programmes déterminés de l'Union, ainsi qu'à certains travaux des agences de l'Union, de 
façon à promouvoir les réformes, la modernisation et la transition dans le voisinage de 
l'Union. 
Le 18 juin 2007, le Conseil a donné mandat à la Commission pour négocier des accords-
cadres sur les principes généraux de la participation de treize pays de la PEV aux programmes 
de l'Union. 

La communication conjointe de la Commission et de la haute représentante de l'Union 
européenne pour les affaires étrangères et la politique de sécurité intitulée "Une stratégie 
nouvelle à l'égard d'un voisinage en mutation3" a mis l'accent sur l'intention de l'Union de 
rendre encore plus aisée la participation des pays partenaires à ses programmes. La 
déclaration publiée à l'issue du deuxième sommet du partenariat oriental, qui s'est tenu à 
Varsovie les 29 et 30 septembre 2011, a de nouveau souligné l'intérêt commun des pays 
partenaires et de l'Union européenne à faciliter la participation des premiers aux programmes 
et aux agences de l'Union et a salué le renforcement de la coopération sectorielle.

Le présent projet de recommandation concerne la participation de la République d'Arménie 
aux programmes de l'Union et fait suite à la demande expresse de cet État, en avril 2012, d'y 
être associé.

Le protocole comprend un accord-cadre relatif aux principes généraux de la participation de 
l'Arménie aux programmes de l'Union, ainsi que les dispositions habituellement incluses dans 
de tels protocoles pour les pays de la PEV. La participation à chaque programme exige donc 
la rédaction d'un protocole d'accord qui doit être signé par les deux parties. Par ailleurs, seuls 
les programmes de l'Union dont les statuts et les objectifs le permettent sont ouverts à la 
participation des pays de la PEV. 

La République d'Arménie contribue financièrement aux programmes déterminés auxquels elle 
participe. Les engagements financiers varient d'un programme à l'autre et sont déterminés par 
le protocole d'accord. 

                                               
1 Conclusions du Conseil "Affaires générales et relations extérieures" du 5 mars 2007.
2 COM(2006) 724 final du 4 décembre 2006.
3 COM(2011) 303 final du 25 mai 2011.
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La conclusion du protocole posera les jalons de l'ouverture progressive de certains 
programmes de l'Union à l'Arménie ou du renforcement de la participation du pays à ceux-ci, 
ce qui permettra non seulement de resserrer les liens dans le domaine de la culture, de 
l'éducation, de l'environnement, des techniques et des sciences, d'intensifier les contacts 
interpersonnels et la coopération sectorielle, mais aussi de consolider les relations politiques à 
la faveur du partenariat oriental et de l'accord d'association.


